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Gontaud testamant

Au nom de dieu soit ainsy que ce
jour d huy neufvieme jour du mois de( )juillet
mil sept cens dix huict apres midy dans la
parroisse de beau(v)ais masage appellé de
vieusse et meterie du( )testateur bas nomme
dioceze bas montauban et sennechauce de
toulouze regnant louis quinze roy de france
et de navarre devant moy no(tai)re royal soubsigne
et presans les temoins bas nommes a este
en personne le s(ieu)r jean gontaut bourg(e)ois h(abit)ant
dud(it) montauban fils a feu s(ieu)r pierre gontaut
lequel gisant dans un lict de( )la salle haute
de lad(ite) meterie detenu de maladie corporelle
toute fois en ses bons sans memoire
jugem(en)t et connoissance bien voyant oyant
et parlant considerant la fragilite de cette
vie que nous n( )avons qu( )a condition de mourir
d( )ou( )l( )h(e)ure nous est autant incertaine que
nous sommes certain ne la pouvoir eviter
et pour estre d( )autant mieux dispose quand
il plaira a dieu l( )apeler de ce monde et afin

........................................................................

275

qu( )apres son déces il n( )y ayt proces ny
differant entre les sciens pour raizon des
biens que dieu luy a( )donnes en ce( )monde
a( )fait son( )testam(en)t noncupatif et derniere
disposition declarant par expres n( )estre
induit ny suborne par personne ains le
faire de son bon gre pure et franche
volonte en la forme et maniere que s( )en
suit premierem(en)t a( )invoque le( )s(ain)t nom de dieu
en faisant le signe de la sainte croix
le supp(lian)t humblemant lui vouloir
faire pardon et misericorde et a la glorieuse
vierge marie et saints de( )paradis vouloir
interceder pour luy, sy veut et ordonne
led(it) s(ieu)r gontaut testateur qu( )apres que son ame
sera separee de son corps icelluy soit
ensevely au simetiere de( )l( )eglise dud(it) beaubais
remetant ses honneurs funebres a la
discreption de demoiselle susanne de
cadars son epouze, item donne et legue
led(it) sieur gontaut testateur a demoiselle



olimpe de gontaud sa fille femme du
sieur antoine lory bourg(e)ois natif de
lauserte, la somme de cinq sols outre et
par dessus se qu( )il luy donna lors de
son contrat de mariage d( )avec led(it) sieur
lory retenu par m(aîtr)e seguy no(tai)re dudit
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montauban le troisieme mars mil sept
cens onze les quels cinq sols led(it) testateur
veut que soint payes a lad(ite) demoiselle
de gontaut sa fille incontinant apres
son deces, item donne et legue ledit s(ieu)r
gontaud testateur a dominique gontaud son
fils ayne chirurgien quy est au service
du roy depuis quelques annees, la somme
de cinq sols lesquels cinq sols veut
que luy soint payes apres son deces
et outre ce le droit de legitime telle que
de droit que led(it) s(ieu)r dominique gontaud son
fils pouroit avoir et pretrandre apres
le deces du testateur et ce au cas toutesfois
que le d(it) s(ieu)r gontaud fils ne soit pas decede
et qu( )il reviene dans ce pays avant le( )deces
dud(it) testateur item donne et legue led(it) s(ieu)r
gontaud testateur au s(ieu)r pierre gontaut son
fils et de lad(ite) demoiselle de cadars quy est
aussy absant de( )ce pays depuis quelques
mois la somme de cinq cens livres laquelle
somme de cinq cens livres led(it) s(ieu)r gontaud
testateur veut que soit payee au dit sieur
pierre gontaud son fils apres son deces
et de lad(ite) demoiselle de cadars son
heretiere bas nommee sans interet
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et moyenant ce led(it) sieur gontaud
testateur a faits ses here(tier)s particuliers
la dite demoiselle gontaud sa fille et les
dits sieurs gontaus ses deux fils et veut
qu( )ils ne puis(s)ent rien plus pretrandre
ny demander sur ses biens et entiere
heredite et en( )tous et chacuns ses biens
noms voix droitz actions et pretansions
ou que soint et luy puissent appartenir
led(it) sieur gontaud testateur a faite son heretiere
huniverselle et generalle et l( )a nomme et
sur nomme de sa( )propre bouche sçavoir



est lad(ite) demoiselle de cadars sa femme
pour par elle apres le deces dud(it) testateur en
pouvoir faire jouir et disposer tant a( )la( )vie
qu( )a la mort a ses volontes comme un
chacun fait de son bien legitimemant
acquis et ce dessus led(it sieur gontaud testateur
a( )dit estre son( )testam(en)t et derniere disposition
que veut que vaile par droit de testamant
noncupatif donna(ti)on codicille et par tout
autre forme que pourroit valoir cassant
revoquant et annullant tous autres testamants
et dispositions precedantes afin que le
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presant vailhe et sorte a son plain et
entier effet duquel apres luy avoir este
leu et relu a( )d(it) estre conforme a sa volonte
et a( )pries les temoins bas nommes en
estre memoratif et a( )moy dit no(tai)re de luy
en retenir le( )presant ce qu( )ay fait ez
presances de jean silvestre fils
d( )antoine cordonnier et joseph sabatie
pra(tici)en h(abit)ants de villemur pierre et
antoine linas freres laboureurs du dit
beauvais pierre coursieres baille dudit
beauvais pierre tailhefer laboureur
et pierre malbert aussy laboureur h(abit)ans
dud(it) beauvais les dits silvestre sabatie
et coursieres signes avec led(it) sieur
gontaud testateur les autres temoins ont
dit ne scavoir de ce requis par moy
no(tai)re

      Gontaud, testat(e)ur
                                              Silvestre
COUUCIOUOS
   (Coursieres)                     Sabatié

                 Timbal, no(taire)
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